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Introduction 
 
Les partenaires régionaux de la forêt privée, le Centre Régional de la Propriété Forestière de Poitou-Charentes, les 
Coopératives Forestières se mobilisent pour soutenir les propriétaires dans tous leurs projets de développement 
forestier.  
 
Avec le concours financier de la Région Poitou-Charentes, ces structures concentrent sur une période de trois ans, 
leurs moyens humains sur des massifs de 600 à 3000 ha de forêt privée et apportent prioritairement, sans pour 
autant délaisser les autres territoires, leurs compétences techniques aux propriétaires et acteurs locaux des 
massifs concernés.  
 
Cette nouvelle démarche de développement concerté, appelée Plan de Développement de Massif compte 
actuellement cinq massifs opérationnels. 
 
Le Plan de Développement des AlleudsΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩǳƴ ŘΩŜǳȄΦ tƻǳǊ ŎŜ ƳŀǎǎƛŦ, les partenaires que sont le CRPF 
Poitou-Charentes en collaboration avec la Fédération Régionale Sylvicole et la Coopérative Forestière CAFSA 
définissent leurs actions autour de trois phases :  
 
[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ, qui permet aux techniciens forestiers de mieux appréhender le 
contexte et la dynamique locale, afin de promouvoir des actions bien adaptées aux réalités du territoire. En 
associant les élus à la démarche, les techniciens pourront ainsi répondre au mieux aux spécificités locales et aux 
attentes de chacun. 
 
¦ƴŜ ǇƘŀǎŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ, au cours de laquelle les professionnels sont à la disposition 
des propriétaires pour :  
Á ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭŜǳǊǎ ƛƴǘŜǊǊƻƎŀǘƛƻƴǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ƧƻǳǊƴŞŜǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ 
ǉǳΩƛƭǎ ŀƴƛƳŜǊƻƴǘ ǇƻǳǊ ŜǳȄΦ  

Á effectuer des informations techniques individualisées gratuites concernant leurs forêts ou leurs projets 
forestiers.  

Á proposer des axes de développement adaptés à leur projet et les accompagner dans sa réalisation. 
Á favoriser le regroupement des projets pour en permettre la réalisation au meilleur coût.  

 
 
¦ƴŜ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŀǳǊƻƴǘ Ŝǳ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ :  
 
AƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎΣ ǊŞŎƻƭǘŜ ŘŜ ōƻƛǎΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ōƻƛǎŜƳŜƴǘΧtƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ŎŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎΣ 
les propriétaires sont  seuls décideurs. Ils pourront alors ŎƘƻƛǎƛǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǉǳΩƛƭǎ ǊŞŀƭƛǎŜǊƻƴǘ ŜǳȄ-ƳşƳŜǎ ƻǳ ǉǳΩƛƭǎ 
confieront à des professionnels forestiers.  
 
/Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŞŎƻƭǘŞŜǎ Υ ƛƭ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƭŀ Ǉƭǳǎ 
ŎƻƳǇƭŝǘŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ Ŝǘ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘiel des forêts du massif des Alleuds, et permettre ainsi de proposer des 
actions appropriées en toute connaissance de cause. 
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C h a p i t r e  1 -  P r é s e n t a t i o n  g é n é r a l e  

1.1 Rappel du contexte 
 

Les partenaires de la forêt privée ont depuis des années, et en particulier après la tempête de 1999, identifié de 
nombreux freins à la gestion forestière durable et à la production de produits de qualité :  

 morcellement de la propriété, manque de culture forestière de la grande majorité des sylviculteurs, 

 difficulté à faire prendre conscience des atouts de la forêt dans les démarches de territoires,  

 faible niveau de récolte des bois vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 
insuffisamment développée,  

 niveau moyen de qualité des produits bois issus des forêts. 
 

Face à ce constat, le Conseil Régional de Poitou-Charentes a décidé de lutter contre ces difficultés par ƭΩŀŎǘƛƻƴ 
Plan de Développement de Massif (PDM), initiée par la FRCA et le CRPF Poitou-Charentes.  
 
Réelle politique forestière régionale, cette action implique des enjeux forts : développer la qualité, élément de 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Ŝǘ ƭŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ł ǘŜǊƳŜ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ōƛƻ-industrielles (matériaux, carburants, éƴŜǊƎƛŜǎΣ ΧύΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ 
gestion durable de la petite propriété forestière. 

 
 
La stratégie PDM synthétise deux approches :  

 une logique territoriale par massif proposant une gestion plus rationnelle en favorisant le 
regroupement économique des sylvƛŎǳƭǘŜǳǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǇŀǊ 
ŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǊŀƛǎƻƴƴŞŜΣ 

 ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴnement des utilisateurs de 
bois : scieurs, industriels, filières bois-énergie, bois-matériau, selon leurs cahiers des charges 
respectifs. 
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1.2 Choix des massifs à traiter 
 

La Fédération Régionale Sylvicole, avec l'aide du CRPF Poitou-Charentes, a rendu début 2005 au Conseil Régional 
un document intitulé :  
 

Etude d'opportunité préalable à la réalisation des plans de massifs dans la région Poitou-
Charentes. 

 
Ce travail a permis de définir 339 secteurs forestiers homogènes en tenant compte des caractéristiques 
forestières estimées et des zonages administratifs existants. Ces massifs ont fait l'objet d'une analyse 
multicritères, sur la base des enjeux sylvicoles, environnementaux et sociaux, de la structure foncière et de la 
dynamique locale. Ainsi, ont été localisés les secteurs les mieux à même de bénéficier d'un Plan de Massif (voir ci-
dessous). 
 
 
Carte d'opportunité de réalisation de plans de massifs 

 
 
 
Parmi le "top 50" des massifs à traiter (voir carte intercalée ci-
après), 5 Plans de Massifs ont été retenus pour lôann®e 2007 :  
 
Secteur de BARDENAC - YVIERS (Charente) 
Références du massif : 16_1610 et 16_2415 
 
Secteur de LE FOUILLOUX (Charente Maritime) 
Références du massif : 17_24118 

 

Secteur de USSEAU (Vienne) 
Références du massif : 86_8626  
 
Secteur de LES ALLEUDS (Deux-Sèvres) 
Références du massif : 79_79616 
 
Secteur de St GERVAIS LES TROIS 
CLOCHERS (Vienne) 
Références du massif : 86_8628 
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1.3 Une action en trois phases 

1.3.1 Phase 1 : carte dôidentit® du massif   

Analyse du contexte socio-économique du massif, des données relatives à la forêt et à son environnement 
et analyse des données relatives aux propriétaires forestiers du massif. En tout état de cause, un travail de 
ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǎŜǊŀ ŜƴƎŀƎŞ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǊŜƳƻƴǘŜǊ ƭŜǎ ŘŜǎƛŘŜǊŀǘŀ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎΦ  

 
[Ŝ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇƘŀǎŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀŎŎompagné de cartes. Il comprend de grandes 

propositions de gestion adaptées aux massifs et aux attentes de leurs acteurs en matière économique, sociale ou 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǎǘ ŜȄǇƻǎŞ ŀǳȄ Şƭǳǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

 

1.3.2 Phase 2 : Propositions dôactions et dôanimation   
 

Les propriétaires forestiers sont informés du projet par courrier, lors de 
ǊŞǳƴƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ƻǳ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΦ ¦ƴŜ ǇƘŀǎŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ 
des avant-projets et, si les propriétaires le souhaitent, de mettre en place des 
structures de regroupement du foncier. Un diagnostic individuel ou collectif des 
propriétés peut être proposé par un professionnel, en relation avec le 
technicien du CRPF.  
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜǎ Ŝǘκƻǳ 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ ǎǳǊ ƭŜ 
ƳŀǎǎƛŦ Ŝǘ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ /Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł 
coordonner les interventions dans le temps sur un même secteur géographique, 
afin de conserver autant que possible la dynamique de concertation et de 
regroupement de la gestion. En fonction de la taille de sa forêt, de la 
composition de ses peuplements et de la valeur des produits récoltables, le 
sylviculteur peut choisir une gestion autonome ou une gestion groupée. 

 
Parallèlement, le syndicat des sylviculteurs poursuit ses actions de sensibilisation pour mettre en place au niveau 
du massif une organisation professionnelle adaptée (groupes de travail, représentation de la propriété forestière 
dans les différentes instances locales, formation des responsables sylvicoles). 
 
 

1.3.3 Phase 3 : Réalisation et accompagnement   
 

!Ŧƛƴ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ Ŝǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ ǎǳƛǾƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ 
pourront être formalisés par des documents de gestion 
ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ όǇƭŀƴ ǎƛƳǇƭŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴύ ƻǳ ǇŀǊ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŘŜǎ 
sylviculteurs concernés à un document de gestion durable (code 
des bonnes pratiques sylvicoles, règlements types de gestion). 

 
{ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ Řes sylviculteurs, 

les professionnels réalisent les travaux envisagés sur le massif ou 
font appel aux entreprises de travaux forestiers locales. Ils 
organisent les récoltes des bois et leur écoulement notamment 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ avec les 
exploitants scieurs ou industriels locaux. 
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5ΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳŜƴŞŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƭϥŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŦŀǳƴŜ-flore, la fréquentation du 

ǇǳōƭƛŎ Ŝƴ ŦƻǊşǘΣ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŜŀǳΣ ŘŜ ƭϥŀƛǊΣ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΧ 
 

1.4 Massif étudié dans cette étude 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 1 : Localisation du PDM des Alleuds

1
 

 

                                                           
1
 Voir Annexe 1 
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C h a p i t r e  2 -  C a r t e  d ô i d e n t i t ®  d u  M a s s i f 

2.1 Limites administratives 

 
Figure 2 : Limites administratives de la zone du PDM

2
 

 

Ĕ Syndicat de pays :  

è Pays Mellois 

 

Ĕ Communauté de communes :  

è Communauté de communes Řǳ /ǆǳǊ 
du Poitou 

 

Ĕ Canton :  

è Sauzé-Vaussais 
 

Ĕ Communes concernées : 

è LES ALLEUDS : 

 Superficie : 920 ha  

 285 habitants  

 Surface boisée : 55,61 ha 

 Taux de boisement : 6 % 

                                                           
2
 Voir Annexe 2 

CHANGER 
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è LA CHAPELLE POUILLOUX : 

 Superficie : 790 ha  

 203 habitants  

 Surface boisée : 79,95 ha 

 Taux de boisement : 10 % 

è MELLERAN : 

 Superficie : 1 990 ha  

 522 habitants  

 Surface boisée : 155,50 ha 

 Taux de boisement : 8 % 
 

2.2 Aménagement du territoire  

2.2.1 Occupation du sol dôapr¯s les données CORINE Land Cover 20003 

 

 

2.2.2 Réglementation : plan local d'urbanisme (espaces boisés classés). 

 
Néant 

 

2.2.3 Paysages dôapr¯s lôinventaire des paysages de Poitou-Charentes 
réalisé par le CREN 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴŜ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘΩǳƴ ōƭƻŎΦ !ǎǎƻŎƛŞ ŀǳ ǇƭŀǘŜŀǳ aŜƭƭƻƛǎΣ ƛƭ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭŀ ǾŀǊƛŞǘŞ ŘŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ 
paysages qui caractérise le centre de la région Poitou-Charentes. Les Terres rouges elles-mêmes se 
ǇǊƻƭƻƴƎŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩŜǎǘΣ Ƴŀƛǎ ǎƻǳǎ ǳƴŜ ŦƻǊƳŜ ǉǳƛ ƭŀƛǎǎŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ǎΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ōƻŎŀƎŜǊ ŀǳ 
ǇǊƻŦƛǘ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǇƭŀƛƴŜ ǇƻƴŎǘǳŞŜ ŘŜ ǘŀƛƭƭƛǎΦ [Ŝǎ ¢ŜǊǊŜǎ ǊƻǳƎŜǎ ōƻŎŀƎŝǊŜǎ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƴǘ Ŝƴ ŘŜǳȄ 
grands eƴǎŜƳōƭŜǎ ǎƛǘǳŞǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ǇƭŀǘŜŀǳȄ ŘŜ tŀƳǇǊƻǳȄ Ŝǘ ŘŜ [ŜȊŀȅΣ ƳŀǊǉǳŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ 
de champs ouverts. Une bande bocagère reste également présente entre ces plateaux : associée aux Terres 
rouges, elle renferme le paysage spécifique du camp militaire de Bougon-Avon. Les deux grands ensembles 
ŘŜ ōƻŎŀƎŜ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ ŀǳ ƴƻǊŘΣ ǾŜǊǎ ƭŜ /ƭŀƛƴΣ Ŝǘ ŀǳ ǎǳŘ ǾŜǊǎ ƭŀ .ƻǳǘƻƴƴŜΦ 
 
Sur ce secteur, le bocage présente des formes de haies très variées, avec des configurations et des modes 
de gestion forts contrastés, ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŎƘŀƴƎŜŀƴǘŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΦ [ΩǳƴƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǎǘ 

                                                           
3
 Voir Annexe 3 

¢ȅǇŜ ŘΩoccupation du sol Taux de répartition %  

Terres agricoles 89,4 % 

Forêts de feuillus 6,4 % 

Zones urbaines 4,2% 

 Taux de boisement : 6,4 % 

Voir annexe 1 
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ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ŎƘŃǘŀƛƎƴƛŜǊǎΣ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎΣ ǉǳŜ ǎƻǳǎ 
forme de bosquets, et de sujets isolés dans les parcelles. Sur les parcelles labourées, la terre rouge apparaît 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ƘƛǾŜǊΣ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƳŀǊǉǳŀƴǘΦ [Ŝ ōŃǘƛ ŎƻƴŦƛǊƳŜ ŎŜǘǘŜ ǳƴƛǘŞΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ 
ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŦŜǊƳŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƭŜǎ ƳǳǊŜǘǎ ŘŜ 
pierre qui bornenǘ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎΦ /ŜǘǘŜ ŦƻǊƳŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ όǉǳŜƭǉǳŜŦƻƛǎ 
nommée « bocage lithique ») apporte au secteur une caractérisation forte, une sorte de motif 
emblématique qui souffre cependant des difficultés rencontrées pour en assurŜǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ. 
 

2.3 Les potentialités naturelles  

2.3.1 Sols4 

Géologie : Calcaire du Jurassique moyen et supérieur souvent altérés sur une grande profondeur mais qui 
affleurent par endroit. Dépôts argileux en bordure des terrains primaires. 
 

 
Figure 3 : Carte des sols et paysages 

 

Pédologie : les sols typiques des Terres Rouges sont de type limoneux-sableux légèrement lessivés pouvant 
comporter une forte proportion de rognons de silex reposant sur un substrat calcaire. Sur la zone on trouve 
trois types de stations pédologiques : 

 Les stations argileuses calciques : elles se trouvent sur des versants ou des bords de plateaux. Il y a 
présence de plaquettes ou de blocs calcaires. La texture est argileuse. Les horizons argileux sont 
parfois masquŞǎ ƻǳ ǊŜƳǇƭŀŎŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ŎƻƭƭǳǾƛŀƭΦ  

 Les stations très caillouteuses : assez peu fréquentes. La richesse chimique et la réserve utile sont 
faibles. 

 Les stations limoneuses (dominantes sur la zone) : la texture est limoneuse à limono-argileuse. Il ƴΩy 
a pas de plaquettes ou de cailloux calcaires. On peut y distinguer 4 niveaux structuraux (limoneux, 
limono-argileux, argilo-limoneux et argileux). La couleur rouge de cŜǎ ǎƻƭǎ ǇǊƻǾƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ 
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des argiles au cours du Jurassique : la ferralitisation. Une forte humidité et une forte chaleur ont 
transformé les minéraux présents en kaolinites en libérant du fer en grande quantité. Le fer oxydé 
ŞǾƻƭǳŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ǊƻǳƎŜ όƘŜǊƳŀǘƛǘŜύ Ł ƧŀǳƴŜ ƻŎǊŜ όƎƻŜǘƘƛǘŜύΦ /Ŝǎ ǎƻƭǎ ƻƴǘ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ƛƴǎǘŀōƛƭƛté 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƭŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ƭŜǎ ǊŜƴŘ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŀǳ ŎƻƳǇŀŎǘŀƎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ōŀǘǘŀƴŎŜΦ [Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ Řƻƛǘ ǎΩȅ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ Ŝƴ 
période sèche ou en période de fort gel. 

 

2.3.2 Relief 

La zone du PDM est sur le plateau Mellois. Les altitudes les plus élevées se répartissent aux deux 
extrémités Υ мут Ƴ ŀǳ ƴƻǊŘ Ŝƴ ŦƻǊşǘ ŘŜ ƭΩIŜǊƳƛǘŀƛƴ Ŝǘ мус Ƴ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ aƻƴǘŀƭŜƳōŜǊǘΦ [Ŝ ǾŜǊǎŀƴǘ {ǳŘ-Ouest 
Ŝƴ ǇŜƴǘŜ ŘƻǳŎŜ ǎΩƻǇǇƻǎŜ ŀǳ ǾŜǊǎŀƴǘ bƻǊŘ-Est présentant un abrupt assez marqué. Le caractère dominant 
de cet ensemble se traduit par un plateau ondulé avec de petites cuvettes et vallées sèches, avec un 
paysage de bocage et de taillis de châtaignier. 

2.3.3 Région forestière de référence 

 Les Terres Rouges όǾŀƭŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜǎ ¢ŜǊǊŜǎ wƻǳƎŜǎύ : 

 Productivité : 6,4 m3/ha/an 

 Surface boisée : 43 541 ha 

 Taux de boisement : 15,2 % 

 Les peuplements forestiers :  
 

Peuplements Taillis Futaie régulière Futaie irrégulière Mélanges futaie et taillis 

Essences Surface m3/ha/an Surface m3/ha/an Surface m3/ha/an Surface m3/ha/an 

Chêne sessile 2 905 ha  4,7 969 ha 6,3 128 ha ns 3 810 ha 2,6 

Chêne pédonculé 4 089 ha 3,3 2 245 ha 4,8 500 ha ns 14 156 ha 2,2 

Châtaignier 7 465 ha 7,5     188 ha ns 

Pin maritime   168 ha ns   191 ha 4,86 
Figure 4 : Production forestière des différentes essences présentes 

 

Essences Surface 

Chêne sessile 7 812 ha 

Chêne pédonculé 20 985 ha 

Autres chênes 451 ha 

Châtaignier 7 649 ha 

Merisier 1 076 ha 

Charme 798 ha 

Robinier 762 ha 

Autres feuillus 1 076 ha 

Total feuillus 41 627 ha 

Pin maritime 360 ha 

Pin laricio 234 ha 

Douglas 996 ha 

Autres résineux 313 ha 

Total résineux 1 014 ha 
Figure 5 : Surface occupée par les différentes essences avec carte de localisation

5
 

 
La productivité matière des feuillus, notamment du Châtaignier, sΩŀǾŝǊŜ ōƻƴƴŜ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǊŞƎƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΦ 
[ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾƛǘŞ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ŦŜǳƛƭƭǳŜǎ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ Ŝƴ ŦǳǘŀƛŜ ǉǳΩŜƴ ǘŀƛƭƭƛǎΦ hǳǘǊŜ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜΣ ƛƭ 
ƛƳǇƻǊǘŜ ŘŜ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ Ŝƴ ŦǳǘŀƛŜ ǉǳŜ ƭŜ Ƴ3 produit est le plus rémunérateur. 
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Quant aux mélanges taillis-futaie, la productivité est donnée par essence prépondérante. La faiblesse des 
chiffres semble liée à la pauvreté des peuplements en tiges de futaie. En effet, 50% des peuplements à 
chênes dominants présentent une surface terrière inférieure à 5 m². 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 
prise en compte des autres essences en mélange. En effet, pour les peuplements à Chêne pédonculé 
dominant, la productivité totale est de 6,4 m3/ha/an. Lorsque les essences sont bien adaptées au terrain, 
ces peuplementǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴΣ ǘŀƴǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜǎ 
que qualitatives, moyennant une sylviculture adaptée. 
 

2.3.4 Réseau hydrographique et gestion de l'eau  

 
Néant 

 

2.3.5 Données météorologiques  

 
Les données suivantes sont des moȅŜƴƴŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ¢ŜǊǊŜǎ wƻǳƎŜǎΦ 

 
Pluviométrie : Moyenne annuelle comprise entre 750 et 900 mm avec un déficit hydrique souvent constaté 
en juin, juillet et août (moins de 55 mm d'eau / mois). Grande variabilité interannuelle de 50 mm en juillet à 
100 mm en décembre. 
 
Température : Moyenne annuelle voisine de 11° avec comme extrêmes constatés ς19°C et +39°C. Les 
hivers sonǘ ǇŜǳ ǊƛƎƻǳǊŜǳȄ όҒ пϲ/ύ ŀǾŜŎ ǇŜǳ ŘŜ ƧƻǳǊ ŘŜ ƎŜƭΦ 
 
Ensoleillement : Environ 1900 h/an. 
 
Vents : supérieurs à 80 km/h : 2 à 3 jours en moyenne par an principalement de secteur ouest. 
 
Références climatiques : 
 

Station météo T° maxi (date) T° mini (date) 
Pluviométrie et 

fouchette annuelle 

Gel 

Nb jours Amplitude 

Ruffec (16) +38,6°C (07/90) -19°C (01/85) 860 mm (860-950) 54 07/09 - 14/05 

Ménigoutes (79) +39°C (07/90) -15,8°C (01/85) 960mm (800-1130) 49 04/09 ς 14/05 

Figure 6 : Références météréologiques 

 
 
 
 
Le massif présente un faible taux  de boisement (8%). La densité humaine sur le territoire est faible. On 
observe une mosaïque de formations boisées dans un relief légèrement vallonné.  
 
Cette zone forestière  a une vocation essentiellement feuillu et notamment de taillis de châtaignier. Elle 
se caractérise par des sols moyennement profonds à profonds et riches typiques des Terres Rouges. Les 
conditions météorologiques sont douces et ne semblent pas être des facteurs limitants sur ce massif. 
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2.4 Les espaces boisés  

[ŀ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ōƻƛǎŞ ǎΩŜǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ dans un premier temps à partir de la base de données 
ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩLƴǾŜƴǘŀƛǊŜ CƻǊŜǎǘƛŜǊ bŀǘƛƻƴŀƭ όLCbύ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ 
types de peuplements rencontrés. Puis dans un deuxième temps par un travail de terrain ŀŦƛƴ ŘΩidentifier 
ƭŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎΣ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
peuplements et les éventuels travaux à prévoir. Ces deǊƴƛŜǊǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ en connaissance de cause. 
 

2.4.1 Données générales sur les espaces boisés  

La surface boisée du massif est de 291 ha (surface cadastrale).  

Cela représente un taux de boisement de 8 %.  

 
Ĕ Statut de la Forêt : 

è Privé : 286,75 ha soit 99 % de la surface boisée ; 

è Public : 4,32 ha soit 1 % de la surface boisée répartis comme ci-dessous : 

COMMUNE DE LA CHAPELLE POUILLOUX 0,6513 ha 

COMMUNE DES ALLEUDS 0,031 ha 

COMMUNE DE MELLERAN 3,6402 ha 
 

2.4.2 Description des peuplements forestiers rencontrés  

2.4.2.1 Type de peuplements  

Les différents massifs inclus dans le périmètre étudié sont quasi exclusivement gérés en taillis simple. Cette 
sylviculture correspond à une pratique traditionnelle où le propriétaire prélève dans ses parcelles du bois 
de chauffage pour sa consommation personnelle, des piquets et des billons. Ces derniers sont revendus aux  
scieries locales. 
 
Au dessus des taillis, on peut trouver quelques réserves de chêne. Celles-ci atteignent des dimensions 
intéressantes Ƴŀƛǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘŞǾŀƭƻǊƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ƭǳƳƛŝǊŜ ǎǳŎŎŜǎǎƛǾŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ǎǳōƛŜǎ ƭƻǊǎ 
des coupes de taillis. Le renouvellement de la « réserve η ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŀǎǎǳǊŞ ŎŀǊ ƭŜǎ ζ baliveaux » et les 
« modernes » sont rares voire quasiment inexistants. 
 
Il Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ŎŜ Ŏƻƴǎǘŀǘ Ŝǎǘ ǾŀƭŀōƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ǊƻǳƎŜǎ Ł ŎƘŃǘŀƛƎƴƛŜǊΦ Lƭ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ƭƛŞ Ł 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ Ǌƻǘŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ŘŜǳȄ ŎƻǳǇŜǎΦ [ΩŃƎŜ ŀŎǘǳŜƭ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ 
supérieur à 25 ans, ne permet plus aux jeunes ŎƘşƴŜǎ ŘŜ ǊŜǎǘŜǊ Ŝƴ ǾƛŜ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ƭΩŜƴǎƻǳŎƘŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
châtaignier. [Ŝǎ ŦǳǘŀƛŜǎ ŎƻǳǾǊŜƴǘ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ  2,58 %. Il convient de différencier : 

- les « futaies claires » naturelles qui se sont développées là où le châtaignier et le robinier sont 
Ƴƻƛƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎΦ hƴ ŎƛǘŜǊŀΣ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜǎ ŦǳǘŀƛŜǎ ŘŜ ŎƘşƴŜ ŀǾŜŎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘŀǊƳŜΣ 
située dans le secteur des « Trouillères ». Plus ponctuellement, dans le bois des juges, on trouve 
une mini-ȊƻƴŜ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŘƛȊŀƛƴŜǎ ŘΩŀǊŜǎ  ŎƻǊǊŜǎǇƻndant à une dépression où le sous étage est à 
base de coudrier et de bois blancs (trembles). 

- Les futaies artificielles. Installées par plantation, elles sont en majorité de bonne vigueur. Certaines 
ont même une croissance remarquable. Elles  ont pu être montréesΣ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜ Ł ǎǳƛǾǊŜΣ ƭƻǊǎ 
de tournées destinées à des étudiants ou de groupes de travail nationaux de propriétaires. Les 
essences les plus représentées sont les noyers (hybride et commun), le chêne rouge et le merisier. 
On trouve également quelques plantations de douglas, notamment dans le bois du juge sur une 
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ancienne terre agricole mais aussi dans certains bosquŜǘǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜΣ aŜƭƭŜ-Sauzé-
Vaussais. 

 

 
Figure 7 : ¢ȅǇŜǎ ŘŜ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩLCb

6
 

 

2.4.2.2 Les essences rencontrées : 

Nous traiterons à part les essences du taillis et celles qui composent la futaie. 
 
Ĕ Essences du taillis : 
Répartition  

Le châtaignier est dominant dans près de 80% des peuplements. Le robinier est la deuxième essence par 
orŘǊŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜ ǎǳǊ мт ҈ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎΦ Le reste est occupé par le charme, le 
coudrier et ponctuellement par des bois blancs (saule et tremble). {ƛ ƭΩƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜǎ 
essences les unes par rapport aux autres, on constate que globalement, le rapport châtaignier-robinier se 
situe  à 82/18. Dans la tranche des taillis de ς de 5 ans, ce rapport est de 73/22. Il est par contre de 
84,5/15,5 pour les peuplements de plus de 20 ans. 
 
Ces chiffres tendent à prouver un recul certain du châtaignier au profit du robinier. Cette évolution sensible 
paraît plus marquée encore dans les zones ou les tènements boisés sont de petite taille. [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ 
ǊƻōƛƴƛŜǊ ǎŜƳōƭŜ ǎŜ ǇǊƻǇŀƎŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ ǾŜǊǎ ƭΩhǳŜǎǘΦ [Ŝ ŎƘŀǊƳŜ ƻŎŎupe les stations 
plus riches en argile (station argilo limoneuses) ou le pI Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ Ŝǘ ǎΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭŀ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞΦ hƴ 
peut penser que ces zones ont été à une époque ancienne, couvertes par des futaies de chêne lesquelles 
ont disparues par manque de gestion appropriée. 
 
Qualité des bois 
Les sols du secteur sont de qualité bonne à excellente. La vigueur du taillis illustre bien cette bonne 
adéquation entre essences et sol. 

 Le châtaignier : Le secteur est propice au châtaignier qui est plutôt vigoureuxΦ !ǳ ŘƛǊŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎΣ ǎƛ 
ƭΩƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŞǘǳŘƛŞΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ōƻƛǎ ǎΩŀƳŞƭƛƻǊŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ 
Ł ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭΩƻƴ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜ Řǳ bƻǊŘ ǾŜǊǎ ƭŜ {ǳŘΦ 

                                                           
6
 Voir Annexe 6 
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 Le robinier : Les taillis sont également denses et vigoureux. Les brins sont élancés et droits ce qui 
convient bien à la production de piquets. Effet direct de la présence du robinier, les ruchers sont 
assez fréquents dans les massifs inclus dans le périmètre de cette étude. 

 
Ĕ Essences de la futaie 

Répartition  
Le chêne pédonculé est de lƻƛƴ ƭΩŜǎǎŜƴŎŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜΦ [Ŝ ŎƘşƴŜ ǎŜǎǎƛƭŜ Ŝǎǘ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ 
ponctuellement présent. Il serait à favoriser au détriment du pédonculé. Le merisier est visible surtout en 
ƭƛǎƛŝǊŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳŀǎǎƛŦǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ǇŀǊ ŎƻƴǘǊŜ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ ŀōǎŜƴǘ Řǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ taillis où il doit avoir peine à 
faire sa place parmi les châtaigniers. 
 
Qualité des bois 

 Le chêne : Il ŀ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŀǇǘƛǘǳŘŜ Ł ŘƻƴƴŜǊ Řǳ ōƻƛǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ {ƛΣ ƭΩƻƴ ŜȄŎŜǇǘŜ ƭŜ ōƻƛǎ ŘŜǎ 
juges, la gélivure est plutôt rare. La croissance, tant en hautŜǳǊ ǉǳΩŜƴ ŘƛŀƳŝǘǊŜΣ Ŝǎǘ ǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ 
satisfaisante. Une production de chêne de qualité ébénisterie, voire ponctuellement de placage est 
tout à fait possible sur le secteur à la condition que les propriétaires appliquent une sylviculture 
favorable à cette essence. Malheureusement, le traitement en « taillis sous futaie » a perturbé et 
ŘŞƎǊŀŘŞ ŎŜǎ ŀǊōǊŜǎΦ Lƭ ȅ ŀ ƭŜǎ ŘŞŦŀǳǘǎ ǾƛǎƛōƭŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ōǊƻƎƴŜǎ ǎǳr le tronc suite à la 
mise en lumière brutale lors de la coupe du taillis. Il y a ceux qui ne ǎŜ ǊŞǾŝƭŜƴǘ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ 
comme les « à coups η ŘΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƎŞƴŝǊŜƴǘ ǳƴŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ Řǳ ζ grain du chêne ». Il 
Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇŞƴŀƭƛǎŀƴǘŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ōƻƛǎ ǎƻƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ 
comme charpente. 

 Le merisier : On  trouve ça et là de beaux sujets, bien conformés aptes à produire du sciage, voire 
du tranchage. Selon les experts locaux, la « veine verte » - défaut caractéristique des merisiers qui 
ont une croissance rapide- ne serait pas très fréquente dans les arbres du secteur. 

 

2.4.2.3 Appréciation de la qualité globale par massifs boisés (informations collectées suite 
à un entretien, avec Bruno MEPONTE, scieur à Melleran) : 

 
 
Figure 9 : localisation des principaux 

bois décrits
7
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                           
7
 Voir Annexe 7 
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.ƻƛǎ ŘŜ ƭΩhǳŎƘŜǘǘe : 

 Secteur de bonne qualité où les bois poussent bien. 

 Le robinier est absent.  

 Le châtaignier est très vigoureux et exempt de roulure.  

 Les chênes sont de bonne qualité en particulier sur la partie Nord du bois. 

 Les merisiers se développent bien et sont peu touchés par la veine verte.  
 
Bois du Juge : 

 Qualité variable des peuplements. 

 Le châtaignier est fréquemment roulé, en particulier dans la partie centrale du bois. Il conserve 
néanmoins une belle conformation. 

 Le robinier a tendance à coloniser ce qui est positif car il est vigoureux et de bonne conformation. 

 Beaucoup de chênes sont gélifs. 
 
Bois de chevrelle 

 Les bois de Chevrelle sont plutôt sains.  

 Le châtaignier est moins roulé que dans le bois du juge. La roulure semble plus fréquente dans les 
parties basses, probablement plus humides. La qualité du bois est nettement meilleure sur les 
points hauts (cabane des chasseurs). 

 On notera quelques dépérissements liés probablement au vieillissement  excessif de certains 
peuplements. 

 Le robinier est bien présent. 
 
Bois perrat et bois des brousses 

 Les peuplements sont, en général, de bonne qualité.  

 La rƻǳƭǳǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘǊŝǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜΦ 

 La qualité des chênes est plutôt satisfaisante. 
 
Bois de la métairie 

 La qualité du châtaignier est inférieure à celle du bois perrat. 

 [Ŝǎ ŎƘŃǘŀƛƎƴƛŜǊǎ ƻƴǘ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł şǘǊŜ ǊƻǳƭŞǎ Řŝǎ ǉǳΩƻƴ ƭŜǎ ƭŀƛǎǎŜ ǾƛŜƛƭƭƛǊ ǎǳǊ ǇƛŜŘΦ 

 [ŀ ƎŞƭƛǾǳǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŀǊŜ ŎƘŜȊ ƭŜǎ ŎƘşƴŜǎΦ 
 
Bois de Villeblanche et de la Chapelle Pouilloux 

 Le  secteur est bon et sain. Cette remarque vaut pour tous les bosquets situés autour de la Chapelle 
Pouilloux. 

 Le chêne est de qualité. 

 Le robinier est bien représenté. 

 On  trouve également quelques parcelles de charme. 

 Le châtaignier est vigoureux. 
 
Bois de la Garenne 

 Secteur où la qualité des bois est excellente tant au niveau du chêne que du châtaignier. 

 La vigueur est bonne.  

 La roulure ainsi que le rouge sont rares. 

 Sur les parties basses, là où le charme est dominant, les chênes sont de très bonne qualité. 
 
Bois de Lassus 

 Les bois sont de bonne qualité. 

 Le robinier gagne beaucoup de terrain. 
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Bois autour de Melleran - bois du Malboileau 

 Bois est plutôt de bonne qualité, relativement sain. 
 
Bois de la gare et bois forts 

 Bois de très bonne qualité quelles que soient les essences en présence. Le robinier est très présent. 
La propriété est très morcelée. 

 
Appréciation globale 
 
5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƭƛŜƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ : 

- premièrement, la dimension des massifs. Les petits bosquets ou ilots ont tendance à être plus 
riches que les tènements de grande surface. (si tenté que le terme « grande surface » soit adapté à 
la situation de ce PDM) ; 

- ŘŜǳȄƛŝƳŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ƳƻǊŎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΦ /Ŝ Ǉƻƛƴǘ ǎΩƻōǎŜǊǾŜ Ŝƴ ǊŜƎŀǊŘŀƴǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ 
cadastraux. Les zones les plus atomisées entre propriétaires sont souvent celles qui recèlent le plus 
de potentialités ; 

- Troisièmement, la situation des bois. Sans en faire une règle absolue ni une observation qui 
ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ƭƛƴŞŀǊƛǘŞΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ōƻƛǎ ǎΩŀƳŞƭƛƻǊŜ 
progressivement quand on se déplace du Nord vers le Sud. 

 

2.4.2.4 Impact et suite de la tempête. 

La zone étudiée a particulièrement été touchée par la tempête qui a totalement renversé de 15 à 20 % des 
peuplements du secteur. 8 ans après, on peut donner un aperçu de la situation actuelle en rattachant les 
peuplements à la typologie suivante. 
 

1) Les parcelles sinistrées : 
 Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ƭŀƛǎǎŞŜǎ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘΦ [Ŝǎ ōǊƛƴǎ ǘƻƳōŞǎ Ł ǘŜǊǊŜ Ŧƻƴǘ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ǳƴŜ 
recolonisation par semis ou rejets. Les perches sont partiellement vivantes. Elles ont donné naissance à des 
itérations aériennes sans avenir qui vont chavirer ou sécher sur pied dans quelque temps. 
La remise en production de ces parcelles passe par une exploitation de toutes les perches ce qui 
constituera une opération déficitaire. 
 

2)   Les parcelles endommagées : 
La majorité des parcelles qui avaient plus de 10 ans le jour de la tempête a plus ou moins subi les effets de 
la tempête. Cela se traduit sur le terrain par la présence de chablis plus ou moins parcimonieux. Les trouées 
constituées ont été en grande partie recolonisées par les cépées voisines restées sur pied. 
[Ŝǎ ŘŞƎŃǘǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƴƛ ƭΩŀǾŜƴƛǊ Řǳ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘΣ ƴƛ ǳƴŜ 
exploitation économiquemenǘ ǊŜƴǘŀōƭŜΦ Lƭ Ŧŀǳǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ƎŀǊŘŜǊ Ł ƭΩŜǎǇǊƛǘ  ǉǳΩƛƭ ȅ ŀǳǊŀ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ƭƻǊǎ 
de la coupe. 
Dans les parcelles qui avaient moins de 10 ans le jour de la tempête, les dégâts ont principalement porté 
sur lŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŘŜ ŎƘşƴŜΦ ¦ƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜ Ŝƭƭes, dont beaucoup étaient de bonne qualité, ont 
versé dans le taillis et sont restées sur place. A ce niveau, les propriétaires ont subi une perte importante de 
revenus. 
{ƛ ƭΩƻƴ ŀƴŀƭȅǎŜ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ ƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭŀ ǘŜƳǇşǘŜ ŀ ŀŎŎŞƭŞǊŞ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
du passage de ces peuplements irréguliers vers des taillis simple ce qui constitue une régression 
importante. 

 
3) Les parcelles exploitées : 

[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŀƛƭƭƛǎ ǎƛƴƛǎǘǊŞǎ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ǳƴŜ ǊŜŎƻƭƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŀǇƛŘŜ ǇŀǊ ǎŜƳƛǎ Ŝǘ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜ ǎƻǳche. 
Dans les coupes réalisées dès 2000, les souches se sont bien remises en place ce qui fait que les traces de la 
tempête sont désormais  discrètes. 
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5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭΩŀƴŞŀƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎƻǳŎƘŜǎ ŀ ŦŀǾƻǊƛǎŞ ƭŜǎ ǎŜƳƛǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŎŀǊ ƴƻǳǎ 
observons maintenant un nombre important de brins de franc-pied au sein du peuplement. Cette situation 
ƛƴƘŀōƛǘǳŜƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ  Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴŜ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǘŀƛƭƭƛǎ Ŝƴ ŦǳǘŀƛŜ ŘŜ ŎƘŃǘŀƛƎƴƛŜǊΦ 
Cette option de gestion est intéressante car elle pŜǊƳŜǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ 
ǎƻǳǘŜƴǳŜ ŘŜ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜΦ wŀǇǇŜƭƻƴǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǳƴ Ŧŀƛǘ ŀǾŞǊŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŘŜ ŦǊŀƴŎ-pied sont moins 
sensibles à la roulure que les rejets de souche. 
 

2.4.2.5 Age des peuplements  

Préalable concernant les surfaces annoncées Υ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜǊ нпл 
hectares sur les  320 hectares totaux de bois inclus dans les périmètres. Les surfaces annoncées dans ce 
chapitre ont été obtenus en multipliant par 1,33 (320/240) les types répertoriés. 
 
Nous considérons que cette démarche donne un aperçu suffisant de la répartition des peuplements. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
[ŀ ǘŜƳǇşǘŜ ŀ ŀŎŎŞƭŞǊŞ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎΦ /Ŝƭŀ ǎΩƻōǎŜǊǾŜ Ŝƴ ǊŜƎŀǊŘŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜǎ ǉǳƛ Ǿƻƴǘ 
de 10 à 20 ans et qui ne représentent que 24 % des peuplements. En exploitation normale la proportion 
aurait du avoisiner les 40 %. 
 
tǊŝǎ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘ ŘŜǎ ǘŀƛƭƭƛǎΣ ǎƻƛǘ  ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ руƘŜŎǘŀǊŜǎ Ŝǎǘ ŀǊǊƛǾŞŜ Ł ƳŀǘǳǊƛǘŞΦ /Ŝǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ǎŜǊƻƴǘ 
à exploiter dans les toutes prochaines années. Il y a matière à constituer des lots regroupés pour attirer les 
acheteurs potentiels. 
 
Des éclaircies pourraient être envisagées rapidement dans certaines parcelles qui ont actuellement 10 à 15 
ans. Ceci permettra de grossir les 11 hectares déjà traités comme tel. Le principal obstacle à cette 
ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ ƻǳǘǊŜ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ǇŀǎǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƘŀōƛǘǳŘŜǎΣ Ŝǎǘ ƭŜ 
morcellement du foncier qui  ne permet pas de constituer des parcelles homogènes de taille suffisante 
pour obtenir un financement. (Ilot de 1 hectare minimum). 
 
Dans les peuplements exploités après tempête, il sera judicieux, lorsque les peuplements atteindront 12 
ans, de prévoir des éclaircies qui favorisent les nombreux francs pieds présents. Ces sujets sont porteurs 
ŘΩŀǾŜƴƛǊΦ ¦ƴŜ ǎȅƭǾƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘŜ ǘȅǇŜ ŦǳǘŀƛŜΣ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ Ł ŎŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎΦ 9ƭƭŜ ǎŜǊŀ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ 

répartition par âge des taillis de châtaignier

 - de 5 ans

20%

de 5 à 10 ans

22%

de 10 à 15 ans

9%

de 15 à 20 ans

15%

 + de 20 ans

23%

peuplement éclaircie

4%

sinistré

7%

 
Figure 8 : Répartition par âge des taillis de châtaigniers 
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ƎŞƴŞǊŀǘǊƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ ŘŜ ƎǊƻǎǎŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴΦ ¦ƴŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ 
sera nécessaire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les 11 hectares recensés de plus de 20 ans seront à exploiter dans un proche avenir. La qualité de ces 
ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎΣ ŘƻǳōƭŞŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǉǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŎŜǘǘŜ ŜǎǎŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƛǉǳŜǘǎΣ Ŧƻƴǘ ǉǳΩƛƭ 
devrait être aisé de constituer des lots attractifs. 
 
La forte proportion de jeunes peuplements démontre le côté colonisateur de cette essence. 
 

répartition par âge des taillis de charme

 - de 5 ans

20%

de 10 à 15 ans

2%

 + de 20 ans

11%
sinistré

67%

 
Figure 10 : Répartition par âge des taillis de charme 

 
Les taillis de charme étaient pour la plupart assez âgés et ont subi la tempête. Ces taillis se développent sur 
des sols riches où il serait bon de favoriser le développement des futaies de chêne. 
 

Cas particulier des taillis sinistrés : 
Les taillis sinistrés, toutes essences confondues représentent une surface cumulée dΩǳƴŜ vingtaine 
ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎΦ Lƭ ǎŜǊŀƛǘ ōƻƴ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ Ł ǎŜ ƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ 
nettoyage concerté. Ce travail de nettoyage pourrait être éligible au dispositif qui avait été mis en place 
régionalement pour aider les petits propriétaires. Les conditions à remplir étaient les suivantes :  

1) réunir dans un même dossier, une surface de 4 hectares sans surface minimum pour les îlots 
apportés. 

2) dossier présenté par un organisme de gestion en commun (OGEC). 
 

répartition par âge des taillis de robinier

 - de 5 ans

33%

de 5 à 10 ans

20%

de 10 à 15 ans

14%

de 15 à 20 ans

11%

 + de 20 ans

19%

sinistré

3%

 
Figure 9 : Répartition par âge des taillis de robinier 
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Des propositions autres pourraient être avancées. Récupération du bois pour faire des plaquettes destinées 
à alimenter une chaudière à bois. 
 

2.5 Enjeux environnementaux  

2.5.1 Mesures non réglementaires : ZNIEFF, Natura 2000, ZICO é.. 

è ZNIEFF type 2 :  

- "Plaine de Brioux et de Chef-Boutonne", Surface : 16 964,65 ha, N° régional : 665 ; 

 
Figure 11 : Sujétions environnementales sur la zone du PDM

8
 

 

2.5.2 Mesures réglementaires : Sites classés, inscrits, APB, RNO, RNV 

Néant 

2.5.3 Patrimoine architectural et paysager : ZPPAUP, PPMH é 

Néant 

 
 
 
Les sujétions environnementales ne représentent pas un enjeu notable pour le PDM des Alleuds. 
Néanmoins, toutes les interventions sur les sites Natura 2000 précitées devront se conformer au DOCOB 
ό5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦύΦ 
 

 

                                                           
8
 Voir Annexe 8 

Voir annexe 12 
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2.6 Les accidents naturels et anthropiques 

2.6.1 Incendies  

Néant 

2.6.2 Tempête de 1999  

 
Figure 13  : Carte des dégâts occasionnées par la tempête de 1999

9
 

 
La tempête de décembre 1999 a peu touché ce secteur de la région.  

 
Figure 14 : Taux de destruction en Terres Rouges 

La zone a été relativement peu touchée en comparaison avec le reste de la région. Comme peu de dossier 
de nettoyage ont été demandé, il semble important de travailler dans les zones où les dégâts sont encore 
présents. 
 
 

                                                           
9
 Voir Annexe 9 

Intensité des dégâts 
tempête (%) 

Importance (%) 

[0 - 10[ 84,9 % 

[10 - 50[ 3,6 % 

[50 - 90[ 2 % 

[90 - 100[ 1,1 % 

Source IFN 

Figure 12 : intensité des dégâts 
de la tempête sur le massif. 
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2.7 Aspect foncier 

Les données ci-dessous, sont issues du cadastre 2004 

 

Commune 
Nombre de 

propriétaires 

Nombre 
de 

parcelles 

Surface 
boisée 

Surface 
moyenne 

par 
propriétaire 

Surface 
moyenne 

de la 
parcelle 

Nombre 
moyen de 

parcelles par 
propriétaire 

Taux mono-
parcellaire 

La Chapelle 
Pouilloux 

192 363 79,9514 0,7161 0,2203 3 47% 

Les Alleuds 141 234 55,6168 0,7882 0,2377 2 57% 

Melleran 262 477 155,5037 0,7798 0,3260 2 52% 

PDM 595 (521) 1074 291,0719 0,7614 0,2710 2 52% 
Figure 15  : Tableau récapitulatif du foncier forestier 

 

 
Figure 16  : Nombre de propriétés par classe de surface (%) 

 
Pluǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ƴŜ ǇƻǎǎŝŘŜƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ce qui explique que 69% des propriétés 
font moins de 0,5 ha, la taille moyenne des parcelles étant de 27 ares. La taille moyenne des propriétés est 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 76 ares. Il y a une grande disparité de la taille des propriétés. Le minimum est de 9,6 ares, le 
maximum est 22,81 ha. !ǳŎǳƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜ ƭŜǎ нр Ƙŀ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ pas soumis à la réalisation 
ŘΩǳƴ t{DΦ  

 

 
Figure 17 : répartition de la taille des propriétés (en % de la surface totale boisée) 
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La petite et la toute petite propriété forestière représente près de 75% de la surface du PDM. Il sera donc 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ pour inciter les propriétaires à se regrouper pour la réalisation 
ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ sylvicoles concertées. 
 
Il est important de noter que ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŀŎǘŜǎ ƴƻǘŀǊƛŞǎ ǎƻƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ Ł ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ Řǳ ŦƻƴŘΦ !ǳǎǎƛΣ ŎŜƭŀ 
ƴΩƛƴŎƛǘŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ł ŀŎƘŜǘŜǊ ƻǳ ŞŎƘŀƴƎŜǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ōƻƛǎŞŜǎΦ [Ŝ Conseil général des 
Deux-Sèvres a souhaité encourager ces transactions en mettant en place, sur certains secteurs, une aide 
ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŀŎǘŜǎ ƴƻǘŀǊƛŞǎΦ 
 
Une grande majorité des propriétaires habitent dans la région Poitou-Charentes et notamment plus des ¾ 
dans le département des Deux-Sèvres.   

 

Département 394 76% 

Région 446 86% 

Hors Région 75 14% 

TOTAL 521 100 % 
Figure 18 : Localisation du lieu d'habitation des propriétaires 

 
La forêt est très morcelée, ce qui constitue un obstacle majeur pour sa mise en valeur. [Ωéclatement des 
parcelles pour un même propriétaire est un frein supplémentaire à une gestion forestière rationnelle. Il 
ǎŜǊŀ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ Ǝestion et faciliter les travaux.  
 
Un atout du massif est la proximité géographique des propriétaires. Cela donnera plus de chance aux 
différents projets d'aboutir. 
 
 

2.8 Volet économique et social 

2.8.1 Filière forêt-bois  

Les acteurs économiques locaux sont nombreux, on distingue 3 ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜs :  

 les entrepreneurs de travaux forestiers et les exploitants forestiers :  

Ils réalisent tous les ǘǊŀǾŀǳȄ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎ όǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŞƎŀƎŜƳŜƴǘΣ 
taille, éclaircie, abattageΣ ŘŞōŀǊŘŀƎŜΧύΦ On compte 4 exploitants forestiers présents sur le Pays Civraisien 

 Les coopératives forestières :  

Les coopératives forestières sont administrées par des sylviculteurs élus, chargés de définir la stratégie et 
de veiller à ce que les orientations prises aillent dans le sens de l'intérêt économique des producteurs. 
 
Elles doivent répondre à l'ensemble des attentes de ses adhérents par une approche globale de leur 
propriété : sylviculture, exploitation, aide à la gestion. 
 
Elles assurent trois types de missions : 

-  ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎȅƭǾiculteurs (plants, protectionsΧύ ; 

-  ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǾŜƴǘŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ la commercialisation des bois pour le comptes de ses 
adhérents ; 
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-  les services tels que les travaux (reboisements, élagages, ǇƛǎǘŜǎΧύ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝƴ ƎŜǎǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ 
όǇƭŀƴ ǎƛƳǇƭŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜΣ  ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ ŎǳōŀƎŜΣ ƳŀǊǉǳŀƎŜ 
ŘΩŞŎƭŀƛǊŎƛŜΣ ŎƻƴǎŜƛƭ Ŝƴ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŦƛǎŎŀƭƛǘŞ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Χύ 

 
Les coopératives disposent de personnels qualiŦƛŞǎ ǇƻǳǊ ŞǘŀōƭƛǊ ƭŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩŀƛŘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ 
gestion durable, les « ƘƻƳƳŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘ » agréés par le MƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩAgriculture.  
  
Les coopératives ont un rôle de regroupement économique des propriétaires. Pour cela elles ont le statut 
ŘΩhD9/ ǉǳƛ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜǊ ŘŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ 
ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘΦ 9ƭƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ facilitant le regroupement 
des chantiers. 
 
Les coopératives peuvent faire agréer un règlement type de gestion (RTG) auxquels les propriétaires ne 
ǊŜƭŜǾŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ǎƛƳǇƭŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀŘƘŞǊŜǊΦ /ŜǘǘŜ ŀŘƘŞǎƛƻƴΣ ǾŀƭŀōƭŜ р ŀƴǎΣ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳ 
ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ όŎŜƭŀ ǇŜǊƳŜǘ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ŀƛŘŜǎ ŘŜ 
ƭΩŞǘŀǘ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŜǎ ŦƛǎŎŀƭŜǎ ζ défi travaux »). 
 
Sur le secteur deux coopératives forestières sont présentes :  

è La CAFSA : MONTALEMBERT 79 

è La COFOGAR : MIGNALOUX BEAUVOIR 86 

 les usines de transformation : elles valorisent le bois qui leur est livré (sciages, déroulage, 
ǘǊŀƴŎƘŀƎŜΣ ƳŜǊǊŀƛƴΣ ǘƻƴƴŜƭƭŜǊƛŜΧύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ нème transformation (menuisiers, ébénistes, 
ŎƘŀǊǇŜƴǘƛŜǊǎΧύΦ 5ŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ (rayon de 45km) du PDM, on trouve les entreprises 
suivantes : 

 Entreprise matériaux (Contreplaqué, Sciages, Placages et Autres panneaux) : Smurfit 
YŀǇǇŀΣ {L. ¢ƘŞōŀǳƭǘΣ aŀƭǾŀǳȄ LƴŘǳǎǘǊƛŜǎΣ {9¢.Σ {ŎƛŜǊƛŜ ŘΩ!ƴŎƘŞΣ bƛǾŜǘΣ tǊƻǾƻǎǘΣ aŜǇƻƴǘŜΣ 
Baluteau, Chauvaud, Dorion, SEDEB, Archimbaud, Briouxaise des bois, Marteau, Boutinaud, 
JLA, Sotrinbois. 

 Construction (Charpente et menuiserie industrielle, Revêtement de sols et de murs) : 
S.IC.O.B., Elibois, Auvin Fabrication, Rullier Industries, Sotrimbois. 

 Emballages (Tonnellerie, Palettes, autres Emballages) : S.T. Bois. 

 Meubles : Meubles Mouligniers, Meubles Biais, CAT Aiffres, Carti-Meubles, Cuisines 
Villéger, Magneron. 

 Sous-traitance : BDR, Séchoirs du Poitou. 
 

La filière forêt-ōƻƛǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǎǳƛǾƛ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ǇŀǊ ǳƴŜ Ƴŀƛƴ 
ŘΩǆǳǾǊŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ bois par une industrie de transformation proche de la ressource. 
[Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎǊŞŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ t5a ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 
 

2.8.2 Typologie des propriétaires forestiers : gestion, origine, 
motivation, souhaits, enquête 

Préalable : 
Sur les 517 courriers expédiés par la poste, 120 sont revenus au CRPF, ce qui représente environs 23% de 
ƭΩŜƴǾƻƛ ƛƴƛǘƛŀƭΦ 
Les informations cadastrales en ƴƻǘǊŜ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ǇǊƻǾŜƴŀƛŜƴǘ ŘΩǳƴ fichier acheté en 2003 pour organiser 
les élections Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ /wtCΦ  
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Nous avons donc décidé de mener une recherche auprès des services du cadastre pour chercher à identifier 
les causes de ce  retour de courrier aussi important. 
 
Plusieurs causes pouvaiŜƴǘ şǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ ǊŜǘƻǳǊ ŘŜ courrier : 

- ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŘǊŜǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΦ 
- changement de propriétaire de la parcelle concernée  
- dƻƴƴŞŜǎ ŎŀŘŀǎǘǊŀƭŜǎ ŦŀǳǎǎŜǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 

 
Des comparaisons ont donc été faites entre les données cadastrales de la Direction Générale des Impôts et 
les nôtres. Elles se sont faites sur les parcelles et non sur les propriétaires car un propriétaire a pu céder 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ł ŘŜs personnes différentes.  
 
Le constat est le suivant : 

- 45,5 % des retours de courrier sont dus à des erreurs dans le cadastre ; 
- 19 % des retours de courrier sont Řǳǎ Ł ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀŘǊŜǎǎŜ ; 
- 35,5 % des retours de courrier sont dus à des changements de propriétaire.  

 
Si les erreurs de cadastre constituent une part importante des retours en nombre de propriétaires 
concernés, elles ne représentent toutefois que 25 % de la surface concernée. Cela confirme le fait que 
ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜ ǘŀƛƭƭŜ ǘƻƳōŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƻǳōƭƛ. 
 

Présent at ion des résult at s de lôenqu°te et  com m ent aires :  

Le nom bre d e rép onses reçues a ét é de 24,  so it  à peine 5%  des p rop r iét aires. Sur  
ces 24 r®ponses 5 personnes nous indiquaient quôelles nô®taient plus propri®taires 
o½ que la parcelle mentionn®e nô®tait pas en nature de bois. 

Les p erm anences t enues d ans les d if f éren t es com m unes on t , p our  leur  p ar t  
d rainées, au t o t al, une vingt aine d e p rop r iét aires. 

o Envisagez-vous de vendre du bois ? 
 
 nombre surface 

Coupe taillis 8 Environ 5ha 

Arbre de futaie 0  

Pas de réponse 11  

o Pensez-vous am éliorer  vos bois en réalisant  ? 
 Nombre surface 

Des plantations 2 Non 
précisée Des éclaircies 3 

Des travaux de 
ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘΩŞƭŀƎŀƎŜ 1 

Pas de réponse 13  

 
 

o Accept er iez-vous de t ravailler  en com m un ? 

 
Nombre 

oui 7 

non 2 

Pas de réponse 10 
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o Souhait er iez-vous que lôon am®liore la desserte ? 

 
Nombre 

oui 5 

Pas de réponse 15 

 

o Souhait er iez-vous recevoir lôavis technique dôun professionnel ? 

 
Nombre 

Réunion information 1 

Conseil individuel 3 

Pas de réponse 15 

o Ser iez-vous prêt  à achet er  une parcelle ? 

 
 Nombre 

Oui  5 

o Ser iez-vous prêt  à vendre vot re parcelle ? 

 
 Nombre 

Oui  7 
 

o Ser iez-vous prêt  à échanger  ? 

 
 Nombre 

Oui  6 
 
 
! ƭŀ ƭŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΣ ƻƴ ǊŜǎǎŜƴǘ ǳƴŜ réelle démotivation, ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩune certaine méfiance des 
propriétaires vis-à-vis de ce questionnement. [ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞŀŎǘƛƻƴ tend à prouver que beaucoup de 
propriétaires sont restés en retrait. Parmi les réponses reçues, nous avons noté des témoignages assez 
ŞǾƻŎŀǘŜǳǊǎ ƴƻǳǎ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ƎŜƴǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ŃƎŞǎΣ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎŀǾŀƛŜƴǘ Ǉƭǳǎ ƻǳ ŞǘŀƛŜƴǘ ƭŜǳǊǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΧ  
.ǊŜŦΣ ǉǳΩƛƭǎ ŀǾŀƛŜƴǘ ƧŜǘŞ ƭΩŞǇƻƴƎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ōƻƛǎΦ 
Dans ce contexte peu dynamique et peu réceptif, lΩŜƴƧŜǳ Ře ce PDM sera dans un premier temps de 
travailler pour une mise en confiance des propriétaires. Pour cela, il serait bon de proposer des réunions 
sur le terrain au cours desquelles nous aiderions les propriétaires à retrouver leurs limites parcellaires. Ce 
conseil « utile et direct » permettrait en même temps de faire passer des messages forestiers adaptés 
tant au niveau technique que de la vente ou de ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ. Parallèlement, les personnes qui ont 
ƛƴŘƛǉǳŞ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻǳƘŀƛǘŀƛŜƴǘ vendre du bois devront être contactées par la coopérative partenaire du 
projet  pour recevoir ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀŎƘŀǘ ƎǊƻǳǇŞŜΦ 
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2.8.3 Gestion forestière  

2.8.3.1 Gestion concertée10 : ASA, ASL, GF 

Néant 

2.8.3.2 Documents de gestion durable11 : PSG, CBPS, RTG :  

Néant 
 
On ne trouve aucun PSG, ni documents de gestion sur les 3 communes du PDM. Il importera de développer et 
d'amplifier le recours aux documents de gestion forestière durable. 
 

2.8.4 Usagers  

 

 Melleran : 

 ACCA 

 Chasse privée  DELEZAY Madeleine  - plaisance 25 ha 
 

 La Chapelle Pouilloux : 

 ACCA 

 Chasse privée MERCIER  - 40 ha 
 

 Les Alleuds :  

 ACCA 
 
Le prélèvement doit être encouragé car le niveau trop important de population ne permet pas le 
renouvellement global des peuplements dans des conditions économiquement acceptables.  

2.8.5 Pratiques sylvicoles et utilisation du bois 

Traditionnellement, le bois est utilisé pour la fabrication de piquets de vigne, piquets de clôture et pour un usage 
domestique comme le bois de chauffage.  
 
!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŞǾƻƭǳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜΦ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ōƻƛǎ ōƛŜƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞe permet 
de mieux valoriser le bois (palette, lambris, menuiserie, charpente ΧύΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭŜǎ ƘŀōƛǘǳŘŜǎ ŘŜƳŜǳǊŜƴǘΣ 
dΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ contexte actuel de la hausse du prix des produits pétroliers, beaucoup de propriétaires 
forestiers exploitent leur taillis pour se chauffer.  
 
Les arbres de futaie, essentiellement composés de Pin maritime sont, quant à eux, sous-exploités en raison de 
contraintes rendant leur exploitation très délicate (morcellement important, commercialisation des bois placés 
hors du circuit économique, desserteΧύ. 
 
Lorsque les bois ne sont pas autoconsommés, ils sont vendus soit en bloc et sur pied, ǎƻƛǘ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘ (les 
bois exploités étant dans ce cas mesurés bord de route). Les bois sont vendus à un exploitant forestier, une 
coopérative ou un exploitant scieur. 

 

Un des enjeux du massif sera de remettre dans le circuit économique les petites propriétés forestières. Pour cela 
uƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳprès des propriétaires forestiers est à entreprendre afin de leur faire prendre 
conscience du potentiel de production de leur forêt. 

                                                           
10

 Voir Annexe 10 
11

 Voir Annexe 11 

Voir annexe 15 
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2.8.6 Equipements12 

- Desserte : les massifs étant éclatés, beaucoup de parcelles 
sont accessibles par les chemins départementaux ou 
communaux. 

[Ωaccès aux parcelles est à peine satisfaisant mais compte 
ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŜǳǊ ǎǳǊŦŀŎŜΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ ƎǳŝǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǊ ŎŜ  
réseau. 

[ΩŞǘŀǘ Řǳ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ōƻƴ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŀƎricoles, mis à 
part pour le bois du juge où les voieries sont en moins bon 
état.   

- Chemin d'agrément : un chemin de randonnée traverse la 
commune de la Chapelle Pouilloux 

 

- Aires d'accueil : un stand de ball-trap  et une cabane de 

chasseurs (ACCA) à chaque extrémité du bois des juges. 

A noter également la présence de petites trouées artificielles destinées à 
ƭΩŀōǊŜǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ainsi que de nombreux emplacements de 
ruchers notamment dans les bois de la gare. 

- Place de dépôt : néant 

- DFCI : route DFCI, coupe feu, réservoir : néant 
 
 
La desserte interne au massif forestier ǎΩŀǾŝǊŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘe.  La réfection de certains chemins ruraux serait la 
bienvenue 
 
 

2.8.7 Aides forestières 

Au 1er juillet 2008 un nouvel arrêté de la DƛǊŜŎǘƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩAgriculture et de la Forêt a été publié. Il 
concerne le ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ 
économique des forêts. Les opérations ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ : 

× Conversion directe de taillis ou mélange taillis futaie en futaie sur souche par désignation de tiges et 
ŘΩŞŎƭŀƛǊŎƛŜ Ł ƭŜǳǊ ǇǊƻŦƛǘΦ 

× Reboisement de taillis ou de taillis sous futaie par plantation. 

× Reboisement de futaies de qualité médiocre par plantation. 

× Conversion de taillis sous futaie par régénération naturelle. 
 
[ŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŞƭƛƎƛōƭŜ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ł п Ƙŀ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ Ŝƴ п ƞƭƻǘǎ ƳŀȄƛƳǳƳ Řƛǎǘŀƴǘǎ ŀǳ 
plus ŘΩǳƴ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜΦ [ŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ƭΩƞƭƻǘ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ł ǳƴ м ƘŀΦ  
 
De plus la région réfléchit actuellement a appƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ 
ōƻƛǎŜƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
cadre des Plans de Développement de Massifs Forestiers. 

                                                           
12

 Voir Annexe 12 

Figure 19 : Réseau routier sur la 
zone du PDM 



Avec le concours financier du Conseil Régional de Poitou-Charentes et la participation de la Fédération Régionale des Coopératives Agricoles et du Centre 
Régional de la Propriété Forestière. 

 
29 

Conclusion de la carte dôidentité (atouts/contraintes) 
 
 
Le massif présente une forte potentialité forestière. 5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ƭa densité humaine sur 
le territoire est faible et les habitants sont  assez âgés. Il est à noter une forte implantation de ressortissants 
anglais qui achètent maisons mais aussi bois, histoire de se constituer un havre de verdure. 
 
Cette zone forestière, située ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ǊƻǳƎŜǎ Ł ŎƘŃǘŀƛƎƴƛŜǊ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƭƛƳƻƴŜǳȄ 
profonds et frais. Le pH est généralement faible (4,5/5) il peut ǎΩŞƭŜǾŜǊ Ł 6 dans les fonds de vallons où le 
châtaignier cède la place au noisetier. Les conditions météorologiques sont favorables au  bon développement 
de la végétation.  
 
Ces massifs présentent un réel potentiel de production pour le châtaignier, le chêne, le merisier et le robinier. 
Malheureusement, les réserves ont été en grande partie sinistrées par la tempête. 
 
Ainsi, l'enjeu sur le massif est de remotiver les propriétaires qui ont visiblement abandonné toute initiative 
cherchant à améliorer ƭŜǳǊ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ŝǘ Řƻƴǘ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ retrouver les limites de 
ses biens. [ΩŀȄŜ ŘŜ ŎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀƛǘ ŘŜ ƭŜǎ ƛƴŎƛǘŜǊ Ł ŞŎƭŀƛǊŎƛǊ ƭŜǎ ōŜŀǳȄ ǘŀƛƭƭƛǎ ŘŜ ŎƘŃǘŀƛƎƴƛŜǊ Ŝǘ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ 
le développement du chêne et du merisier. 
 
Les sujétions environnementales ne représentent pas un enjeu notable pour le PDM des Alleuds.  
 
La forêt est plus morcelée que la moyenne régionale, ce qui constitue un handicap important pour sa mise en 
valeur.  
 
La filière forêt-bois, bien développée localement, devrait constituer un atout pour favoriser les débouchés de  
ces massifs. Lŀ ǾŜƴǘŜ ŘŜǎ ƭƻǘǎ ŘŜ ōƻƛǎ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ que de manière concertée, ce qui correspond à un des 
ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ t5aΦ Lƭ ŦŀǳŘǊŀ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ǇŜǊǎǳŀŘŜǊ  ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǉǳŜ ƭΩŜȄploitation ne se fait plus 
ƳŀƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩŀōŀǘǘŜǳǎŜ Ŝǎǘ désormais une pratique courante.  
 
Le premier enjeu de ce PDM sera de créer un climat de confiance auprès des petits propriétaires. Pour cela des 
rencontres sur le terrain seront à entreprendre pour aider les propriétaires  à retrouver leurs parcelles, pour  
leur faire prendre conscience du potentiel de production de leur forêt et tenter de les responsabiliser par 
rapport à leurs obligations de gestionnaires. 
 
La desserte interne au massif forestier ǎΩŀǾŝǊŜ suffisante mais mériterait, sur un des secteurs, une remise en 
ŞǘŀǘΦ /Ŝ Ǉƻƛƴǘ ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Ǉŀǎ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Ł ŎƻƴŘǳƛǊŜΦ 
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Annexe 1 : Localisation du PDM des Alleuds 
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Annexe 2 : Limites administratives 
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Annexe 3 : Occupation du sol sur la zone du PDM 
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Annexe 4 : Pédologie et sols 
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Annexe 5 : Peuplements et essences sur la région forestière 
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Annexe 6 : Peuplements forestiers 
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Annexe 7 : Localisation des principaus massifs décrits 














